APERCU DES DECISIONS PROPOSEES
	Decision box 
	HLPE
	CSO

	I. Mesures visant à accroître la production et la disponibilité alimentaires et à renforcer la résilience face aux chocs

	Augmenter les investissements publics et privés réguliers et durables afin de stimuler la productivité agricole et le développement rural, en accordant une attention particulière aux petites exploitations agricoles
	Un investissement à long terme, stable et durable dans l’agriculture est une condition nécessaire pour relever les défis qui se posent dans le domaine de la sécurité alimentaire.
	

	Accroître considérablement les fonds alloués à la recherche et au développement agricoles, notamment grâce à l’intensification de l’actuel processus de réforme du GCRAI, à l’appui apporté aux systèmes de recherche nationaux et à la promotion des transferts de technologies, de la diffusion des connaissances et du renforcement des capacités par le biais de la coopération
	Nous recommandons d’augmenter substantiellement le financement de la

recherche et du développement agricoles à l’échelle mondiale. L’intensification de l’actuel processus de réforme du GCRAI et l’appui aux

systèmes de recherche nationaux  contribueront à mettre au point des solutions durables à l’insécurité alimentaire, en particulier dans le contexte actuel de dégradation des terres, de pénurie d’eau et de changement climatique.
	

	Aider les pays membres à élaborer, ou réviser, leurs stratégies nationales globales en matière de sécurité alimentaire, qui feraient appel à la participation de la société civile et des organisations paysannes et comprendraient un éventail de mesures intersectorielles
	- Le CSA devrait encourager et appuyer la mise en place de stratégies nationales de sécurité alimentaire, ou leur révision, dans chaque pays membre. Ce processus devrait inclure les capacités humaines et institutionnelles nécessaires pour concevoir, appliquer et suivre la sécurité alimentaire.

- Une structure de coordination nationale intersectorielle, incluant des représentants de la société civile et des organisations d’agriculteurs, serait nécessaire pour harmoniser la mise en oeuvre des stratégies nationales.

- Dans le vaste éventail d’instruments (tels que ceux recensés dans ce document, notamment dans le domaine de la protection sociale), il faudrait choisir la combinaison susceptible d’avoir un impact maximal et adaptée à la stratégie de sécurité alimentaire de chaque pays.

- Nous recommandons l’établissement d’une typologie des pays et des groupes vulnérables, qui pourrait aider les décideurs publics à sélectionner les instruments les plus appropriés. Dans cette optique, les différentes

phases du cycle de la vie humaine devraient être prises en compte.
	

	Inviter instamment les pays Membres à envisager des mesures d'incitation qui auraient pour but de

réduire le gaspillage dans le système alimentaire, et notamment de limiter les pertes après récolte
	Les gouvernements devraient rechercher des incitations permettant de réduire le gaspillage dans le système alimentaire, et notamment de limiter les pertes après récolte.
	

	
	Incorporation d’externalités dans le coût de production de la nourriture: Nous recommandons d’inclure cette question dans les débats sur la sécurité alimentaire. De nouvelles recherches seront nécessaires pour

définir et tester ce type d’incitations.
	

	II. Mesures visant à réduire l'instabilité

	Fournir un appui au Système d'information sur les marchés agricoles (AMIS) afin d'améliorer la

production et la transparence des données relatives aux marchés alimentaires et inviter instamment les organisations internationales participantes, ainsi que les principaux acteurs du secteur privé et les gouvernements à assurer la diffusion, en temps voulu, d'informations de qualité sur les marchés des produits alimentaires
	Des systèmes d’information plus performants et transparents sont indispensables au processus de décision et à la gestion des stocks. Le système d’information sur les marchés agricoles (AMIS) proposé dans le

Rapport inter-organisations pour le G20 est accueilli avec intérêt.
	

	Compte tenu du fait que les pays doivent mieux coordonner leurs interventions en cas de flambée des prix des produits alimentaires, appuyer la création d'un forum pour une intervention rapide dans le cadre de l'AMIS et demander au Bureau du CSA de se prononcer sur la mise en place d'un mécanisme de collaboration entre ce forum et le Comité et de donner suite à cette décision
	- Le CSA devrait veiller à une gestion appropriée de l’information sur la sécurité alimentaire, ainsi qu’à la coordination des interventions à l’échelle mondiale.

b. Le CSA pourrait jouer un rôle dans la mise en place du Système d’information sur les marchés agricoles et du Forum pour une intervention rapide proposés par le G20. Nous recommandons d’inclure dans le système

d’information sur les marchés agricoles d’autres cultures alimentaires que les céréales habituellement échangées sur les marchés mondiaux, y compris les animaux d’élevage et les poissons. Ce système devrait également héberger des données fiables, désagrégées et précises sur le problème de la faim en vue de contribuer à la réalisation de l’objectif de

sécurité alimentaire, et pourrait jouer un rôle dans les mécanismes d’alerte rapide.
	

	Renforcer la transparence, la réglementation et le contrôle des marchés dérivés des produits agricoles
	Il est nécessaire de prendre des mesures en faveur de la transparence sur les marchés à terme et de durcir la réglementation relative à la spéculation.
	

	Étant donné qu'il est essentiel que le commerce international des produits alimentaires soit juste et prévisible si l'on veut réduire l'instabilité excessive des prix, concentrer les efforts sur la mise en place d'un système commercial multilatéral transparent, responsable, juste et réglementé, qui tiendrait compte des préoccupations en matière de sécurité alimentaire et, dans ce contexte, appuyer l'achèvement du Cycle de Doha pour le développement
	- Les États devraient continuer de privilégier la création d’un système de commerce multilatéral transparent, responsable et fondé sur des règles. Toutefois, ces règles devraient faire une plus large place aux questions de

politique publiques concernant la sécurité alimentaire et tenir davantage compte des différences entre les États membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et des besoins spécifiques des pays ou groupes sociaux pauvres et vulnérables.

- Il faudrait élaborer des règles distinctes pour les pays à faible revenu et à déficit en nourriture. (PFRDV).
- Le CSA, en tant qu’organe supérieur de gouvernance en matière de sécurité alimentaire mondiale, devrait stimuler et faciliter la discussion et l’apprentissage sur les questions de sécurité alimentaire, y compris en organisant un débat plus ouvert sur la contribution que pourraient apporter dans ce domaine les règles du commerce agricole.
	

	Promouvoir les réformes pour faire en sorte que les carburants renouvelables et les matières premières puissent être produits là où cela est justifié d'un point de vue économique, environnemental et social, et être échangés plus librement et recommander l'élaboration de plans d’urgence afin de réajuster (au moins temporairement) les politiques qui stimulent la production ou la consommation de biocarburants lorsque les marchés mondiaux sont sous pression et que l'offre alimentaire est menacée
	Compte tenu du rôle majeur que jouent les biocarburants dans le détournement de produits alimentaires pour le secteur de l’énergie, le CSA devrait appeler les États à abandonner les objectifs fixés en la matière et à supprimer les subventions et les droits de douane relatifs à leur production et à leur transformation.
	

	III. Mesures visant à atténuer les répercussions négatives de l'instabilité des prix

	Mettre au point des stratégies nationales et des dispositifs de protection sociale stables et à long terme qui puissent être démultipliés et transposés à une plus grande échelle en période de crise. Rappeler, dans ce contexte, la commande d'une étude du Groupe d'experts de haut niveau sur la question, qui sera présentée au Comité à sa 38e session
	
	

	Recommander la mise en place de dispositifs de protection sociale locaux et nationaux ainsi que de

mécanismes d'achats locaux, selon qu'il conviendra, pour la livraison de l'aide alimentaire, tout en prenant en considération les facteurs relatifs aux délais, aux marchés, à la production, aux institutions et autres facteurs pertinents
	
	

	Approuver les efforts que le G20 a demandé au Programme alimentaire mondial (PAM) et à d'autres organisations et partenaires internationaux de fournir en vue d'élaborer une proposition relative à un programme pilote portant sur l'utilisation de petites réserves alimentaires dans le cadre d'une aide humanitaire régionale ciblée, conformément à l'annexe II de l'Accord de la FAO sur l'agriculture
	
	

	Mettre au point des outils de gestion des risques, recommander leur intégration systématique dans les stratégies nationales en matière de sécurité alimentaire et étudier les mécanismes de compensation contracyclique pouvant être utilisés en faveur des pays vulnérables en cas de flambée des prix des importations. S'intéresser également aux meilleures pratiques et aux enseignements tirés de l'expérience pouvant servir aux petits producteurs alimentaires vulnérables
	
	

	Lancer un processus consultatif au sein du CSA en vue d'élaborer un code de conduite pour l'utilisation des réserves alimentaires et l'impact de celles-ci sur la stabilité des prix, et réaliser notamment une nouvelle évaluation des problèmes associés aux réserves alimentaires locales, nationales et régionales et de l'efficacité de leur utilisation. L'échéancier et la nature précise de ce processus seront déterminés par le Bureau en concertation avec le Groupe consultatif et d'autres parties prenantes. Un rapport sur l'état d'avancement du processus sera présenté au CSA en octobre 2013.
	La situation actuelle est différente, et il est donc recommandé au CSA de continuer d’étudier les formes possibles de coopération internationale en matière de stocks alimentaires mondiaux et de sécurité alimentaire, y compris l’élaboration de lignes directrices pour la gestion efficiente de tels

stocks.
	

	Saluer la décision prise par le G20 d'accepter de lever les restrictions à l'exportation de produits

alimentaires et les taxes extraordinaires applicables aux aliments achetés à des fins humanitaires non commerciales par le PAM et de s'abstenir de les appliquer à l'avenir, et encourager vivement tous les États Membres à adhérer à ces principes
	Parmi les mesures à envisager figurent les règles de discipline en matière de restrictions à l’exportation, les mesures de protection contre les brusques augmentations des importations, les mesures visant à veiller plus

efficacement au respect par les acteurs commerciaux de leurs obligations contractuelles et les exemptions destinées à apporter de véritables réponses aux urgences humanitaires (d’autres réformes des pratiques en matière d’aide alimentaire restent également nécessaires).
	

	Accueillir favorablement l'assistance internationale en faveur de l'aide alimentaire en cas

d'augmentation excessive et d'instabilité des cours des produits alimentaires, y compris dans le cadre de la Convention relative à l'aide alimentaire (CAA), et appeler à son maintien grâce à un effort collectif
	
	

	Recommande à la FAO, au FIDA, au PAM, à l'OMC, à la Banque mondiale et aux autres organisations internationales concernées ainsi qu'aux parties prenantes au CSA d'intensifier le dialogue sur la politique à mener entre eux et avec les pays Membres dans le but d'accélérer l'adoption et la mise en oeuvre des recommandations formulées plus haut à tous les niveaux appropriés
	- Le CSA devrait coordonner les mesures à court et long termes prises en relation avec les flambées de prix (en s’intéressant aux obstacles au commerce, à l’aide alimentaire, au subventionnement d’intrants, aux stocks, etc.).

- Le CSA devrait contribuer à renforcer la coordination intergouvernementale, en particulier celle des mesures d’urgence prises en relation avec la volatilité des prix.
	

	Prie le Secrétariat du CSA d'établir, en collaboration avec le Groupe consultatif et sur la base des renseignements fournis par les parties prenantes concernées, un rapport général sur l'état d'avancement de la mise en oeuvre de toutes les recommandations et de tous les points d'action figurant plus haut, rapport qui sera présenté au Comité à une date fixée par le Bureau de ce dernier.
	Le CSA devrait également devenir l’organe qui permettrait aux donateurs et aux États de s’engager sur une longue période à investir des fonds publics dans la sécurité alimentaire, et qui serait également chargé de suivre et de

faire respecter ces engagements.
	

	
	- Le CSA, en tant qu’organe supérieur de gouvernance en matière de sécurité

alimentaire mondiale, devrait stimuler et faciliter la discussion et l’apprentissage sur les questions de sécurité alimentaire, y compris en organisant un débat plus ouvert sur la contribution que pourraient apporter dans ce domaine les règles du commerce agricole.
- Le CSA devrait élaborer des codes de conduite sur les questions de sécurité alimentaire en vue de renforcer la coopération internationale.

- Davantage d’études sur la gouvernance mondiale en matière d’agriculture et de sécurité alimentaire seront nécessaires pour apporter des éléments d’information au Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition.
	

	
	
	


